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ORDoNE, que le dit Comité ait la permiffion de fi6ger de nouveau.,

RESOLU, que, Vendredi prochain, cette Chambre fe formera de nou.
veau en Comité de toute la Chambre fur le dit Bill etamendemens.

Sur motion de Mr. Hebert, fecondé par Mr. J. L. Papineau,

ORDONNE', que Mr. Hébert, ait la permiflion de s'abfenter de cette
Chambrenpour quatre femaines, à compter du feize du pré..
fent, pour des affaires urgentes.

Alors, fur motion de Mr- M'Cord, fecondé par Mr. Louis Roi,

La Chambre s'eft ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi, le 16e Février, 1 810.

SUR motion de Mr. Blackwood, Lecondé par Mr. B. Panet,

RESOLU, qu'une humble adrede foit préfentée à son Excellence le
Gouverneur en Chef, pour qu'il lui plaife d'ordonner une
avance de cent livres courant, à compte, entre les:mains de
William Lindfay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour
défrayer les gages du Meffager et des Portiers, et autres
contingens de cette Chambre, .pendant la préfenre Selion; et
que cette fomme foit chargée fur les fonds déjà pourvus
à cet effet ; et qu'en cas que les dits fonds se trouvent. ir-
fuffifans, cette Chambre pourvoira au rembourfement de la
dite fomme.

O R Do NE', Que Mr. Blackwood,Mr. B. Panet, Mr. Caron, Mr. Robitaille,
Mr. Ruot et Mr. Dénécheau préfentent la dite Adrèffe à Son
Excellence le Gouverneur, en Chef.

Une


